
  

Journée d’échange 
avec les collectivités : 
économie circulaire 
et projets territoriaux 
de développement 
durable

DREAL – SCTE – 28 janvier 2016

 



  

Le portage de l’EC par le 
ministère

Feuille de route 2013 issue de la deuxième 
conférence environnementale :

1 changer modes de production et de 
consommation

2 impulser une nouvelle politique industrielle

3 décliner l’économie circulaire comme un 
projet de territoire



  

Le portage de l’EC par le 
ministère

Conférence de mise en œuvre sur l’EC 
(Gardanne). Les participants se sont 
accordés sur 4 objectifs :

1 un engagement des secteurs industriels

2 des stratégies régionales d’économie 
circulaire

3 l’ouverture d’une réflexion sur la gestion des 
ressources stratégiques en France

4 le principe de proximité



  

La transition vers l’économie circulaire 
: un objectif national fixé par la LTECV

La « transition vers une économie circulaire » est reconnue 
comme l’un des 5 piliers du développement durable (article 
70 I)

L’économie circulaire est inscrite dans la loi (article 70 II)
● dépasser le modèle économique linéaire consistant à 

extraire, fabriquer, consommer et jeter
● développer un modèle intégré et circulaire pour les 

politiques publiques : 1. production durable ; 2. 
consommation durable ; 3. gestion des déchets 

● forte dimension économique (emploi et savoir-faire 
industriels durables) et territoriale (tissus industriels 
locaux, emplois locaux et non délocalisables)



  

La transition vers l’économie 
circulaire : un objectif national fixé 

par la LTECV

La France établira tous les 5 ans une 
« stratégie nationale d’économie circulaire » 
(article 69). 

Les missions de l’ADEME (Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) 
sont étendues à la transition vers l’économie 
circulaire (article 70 III)



  

Des mesures phares

● Production durable : l’obsolescence 
programmée devient un délit

● Consommation responsable : Obligation pour 
l’Etat et les collectivités de mettre en place 
avant le 1er septembre une démarche de lutte 
contre le gaspillage alimentaire dans la 
restauration collective qu’ils gèrent

● Interdiction de la mise sur le marchés des 
sacs plastics



  

La commande publique durable

● Objectif de diminuer de 30 % d’ici 2020 la consommation de papier 
bureautique de l’Etat et des collectivités

● Incorporation de matières premières de recyclage :

● 25 % des papiers achetés par l’Etat et les collectivités devront être des 
papiers issus du recyclage en 2017, et 40 % en 2020

● 50 % des matériaux utilisés par l’Etat et les collectivités pour les 
chantiers de construction routiers devront être issus de la 
réutilisation ou du recyclage de déchets du BTP en 2017, et 60 % en 
2020



  

La transition vers l’économie circulaire : 
un objectif national fixé par la LTECV

La prévention et la gestion des déchets sont 
reconnues comme un levier essentiel de la 
transition vers l’économie circulaire



  

Des premiers éléments de diagnostic 
de la DREAL

- rapport de stage « économie circulaire et 
démarches territoriales de développement 
durable »



  

Les enseignements du rapport « économie 
circulaire et démarches territoriales de 

développement durable »

- une dynamique existe sur le territoire : 40 aine d’actions recensées auprès 
de collectivités en démarches territoriales de développement durable (agenda 
21, PCET, TEPCV...) 

- les agenda 21 adoptés avant 2010 comportent très peu de démarches 
relevant de l’économie circulaire,

- les projets territoriaux de développement durable récents utilisent l’économie 
circulaire comme un outil de limitation de la consommation énergétique et de 
réduction des déchets.

- peu de lien avec les entreprises
 



  

Consommation responsable
 - structuration d’une filière bois énergie locale pour 
approvisionner un équipement aquatique (CCEG),

-  approvisionnement de proximité dans les cantines 
et restaurants de la collectivité (CCEG),

- alimentation de chaudières de cimenterie Lafarge 
avec des pneumatiques agricoles usagés (CD 53),



  

Consommation responsable

- réseau répar’acteurs en PDL (accompagnement par la 
CMAR des professionnels de la réparation),
- programme de sensibilisation sur le réemploi « faites de la 
récup » (maître d’ouvrage CPIE Sève et bocage, partenariat 
ADEME et CC Pays de Pouzauge).



  

Consommation responsable 

Démarche Ecoza La Chapelle sur Erdre : 
réalisation d’un diagnostic de consommation 
énergétique sur 8 à 10 entreprises.

 programme de sensibilisation sur le réemploi 
« faites de la récup » (maître d’ouvrage CPIE 
Sève et bocage, partenariat ADEME et CC 
Pays de Pouzauge).



  

2 actions valorisées écologie 
industrielle et territoriale

- Réalisation d’un diagnostic des flux entrants et sortants pour une 20aine 
d’entreprises industrielles volontaires. mutualisation des déchets (CC les 
Herbiers). 

- démarche écologie industrielle, zone portuaire Donges-Saint Nazaire : 
recherche de synergies en matière de déchets, d’énergie et d’eau (CARENE 
impulsion et animation de la démarche).



  

1 action valorisée réemploi, réparation, 
réutilisation

- La ressourcerie de l’Ile (Nantes Métropole, 
soutien financier)



  

3 actions valorisées stratégie 
économie circulaire et programme de 

sensibilisation

- stratégie économie circulaire Nantes Métropole,

- stratégie économie circulaire Le Mans Métropole,

- écomotivés 53, programme de sensibilisation du conseil départemental 53 
s’adressant aux citoyens, aux entreprises, aux collectivités.



  

D’autre démarches 

Remontées dans le cadre du questionnaire 
préalable à la journée :

Coueron : récupération de vieux vélos pour 
leur donner une seconde vie

Pays de Grand lieu Machecoul : 
accompagnement de l’IEPAD sur les volets 
énergie et mobilité douce. Lien avec agenda 
21 en cours

La Chapelle sur Erdre : commande publique 
durable, déchets



  

D’autre démarches 

La Carene :

 - Soutien d’un projet de déchetterie dans le 
cadre du PLPD

- Groupe de travail avec les entreprises des 
parc d’activités de Brais sur le thème déchets, 
énergie et mobilités.

- Création d’une unité de méthanisation



  

La plateforme nationale de 
l’économie circulaire

ECONOMIECIRCULAIRE.ORG

Crée par l’Institut de l’économie circulaire 
avec le soutien de l’ADEME et du MEDDE  

Lieu unique permettant de rassembler les 
connaissances notamment en matière de 
bonnes pratiques et de créer un réseau 
d’acteurs interactifs.

Possibilité de déclinaison en plate-forme 
régionales
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